
CONTRAT D,ENGAGEMENT RÉPUBLICAIN DES ASSOCIATIONS ET FONDATIONS

BÉNÉFICIANT DE sUBVENTIoNS PUBLIQUES oU D,UN AGREMENT DE L,ÉTAT

Décret no 2021-1947 du 31 décembre 2021 pris pour l'application de l'article 10.1 de la loi N'2000-321
Du 12 avril 2000 et approuvant le contrar d'èngagement républicain

Des associations et fondations bénéficiant de subventions publiques ou d un agrément de I'Etat

Uimportance der âssociations et des fondations dans la vie de la Nation et leur contribution à l'intérêt général justifient quê les autorités administrâtives de€ident de
leur apporter un soutien financier ou matériel. ll en va de même pour les fédérations sportives et les ligues professionnelles. fadministration, qui doit elle-même rendre des
comptes aux citoyens, justifier du bon usage des deniers publics et de la reconnaissance qu'elle peut attribuer, en fondée à s'assurer que les organismes bénéficiaires de
subventions publiques ou d'un agrément respectent le pacte républicein.

A cette fin la loi n'2021-1109 du 24 aoÛt 2021 confortant le respect des princip€s de la République a institué le contrat d'engagement républicain.

Conformément âux dispositions des articles lG1 et 25-1 de la loi n"2(nG321 du 12 avril 2flx) relati\r€ âux droits d€s citoyens dans leurs relations avec les
administrations, le pré§ent contrat a pour obiet de préciser les engage.nênts que prend toute association ou fondetion qui sollicite une subveraion publique ou un agrément

symboles de lâ République (...) », « à ne pas remettre en cause le cârâctère laique de la République » et « à Jabgtenir de toute action portant atteinte à l'ordre public !.

Ccs engagements sont souscrits dans le respect des libertés constitutionnellement reconnues, notamment la liberté d'association et la liberté d'expression dont
découlent la liberté de s€ réunir, de manifester et de créatbn.

E'{GAGEMEIff N'l : RESPECT OES IOIS DE tA RÉru8UQUE
Le rèspect des lois de la République s'impose aux atsociations et aux fondations, qui ne doivent entreprendre ni inciter à aucune action manifestement contrâire à la loi,
violente ou susceptible dentraîner des troubles graves à fordre public.

fassociation ou lâ fondation bénéficiaire s'engage à ne pas se prévaloir de convictions politiques, philosophiques ou religieus€s pour s'affranchir des règles communes
régissant ses relations avec les collectMtés publigues. Elle s'engage notamment à ne pas remettre en cause h caractàe laique de la Rêpubleue.

ENGAGEMEilT N'2: UBERTÉ DE CONSCTCilCE

L'âssociation ou lâ fondetion s'érgage à respecter et protéger la liberté de conscience de s€s mômbres et des tiers, notemment des bénéficiaires de ses services, et ÿebsüent
de tout acte de prosélytisme ebusifexercé notamment sous la contrainte, la menace ou la pression. Cet engagement ne feit pas obstacle à ce que les associations ou fondations
dont l'obiet e§t fondé sur des conüctions, notamment religieuses, requièrent de leur membres une adhésion loÿele à l'égard des ÿaleurs ou des croyances de l'organisâtion.

ENGAGEîiET{T N3 : UBERTÉ T}ES MEMERES DE L'ASSOGIANOiI

fa§sociatlon ÿengage à resp€cter la liberté de ses rnembres de s'en retirer dans les conditions prévues à l'artich 4 de la lol du leriuiltet 1gO1 et leu, droit de ne pas en être
arbitrôirement exclu.

EilGAGEMENT N'' : ÉEIUTÉ ET ruOUD§C$MITTATION
fassociataon ou la fondation s'engage à respecter l'égalité de tous deÿant la loi. Elle s'engege, dans son fonctionnement interne comme dans ses rapports avec les tiers, à ne
pas opérer de dtfférences de traitement fondées sur le sexe, l'orlentation sexuelle, l'identité de genre, l'âppartenance éelle ou supposée à une ethnie, une l{ation, une
prétendue race ou une religion déterminée qui ne reposeraient pas sur une différence de situation objective en rapport avec l'objet statutaire licite qu'elle poursuit, ni
cautionner ou encourager de telles disctiminations. Ellè prend les mesures, compte tenu des moyens donl etle dispose, permeftant de lutter contre toute fiorme de violence
à caractère sexuel ou sexiste.

ENGâGEI,IE'{T N'5 : FNATEÙ{TTT ET PREVENNON DE IAVK)IETTCE

Uassociatbn ou la fondation s'engage à agir dans un esprit de frâternité et de civism€. Dens son activitâ dans son fonctionnement interie comme dans ses rapports avec le§
tiert l'association dengage à ne pas provoquer à la halne ou à la violence envers quiconque et à ne pas cautionner de tels agissements. Elle s'engage à rejeter toutes formes
dê recisme et d'antisémitisme.

EIiIGAGEMETTIT N'5 : RESPECT DE I.A DIGITTÉ DE TA PER3ONT{E HUMAINE
fassociation ou la fondation s engage à n'entreprendre, ne soutenir, ni cautionner aucune action de nâture à porter atteinte à la sauvegarde de le dignité de la personne
humaine' Elle s'engage à respecter les lois et règlements en vigueur destinés à protéger la santé et l'inteErité physique et psychique de ses membres et des bénéficiaires de

psycliologique ou physique de ses membres et des peBonnes qui panicipent à ses a€tivités à quelque titre que ce soit, notâmmenr des personnes en situation de handicap,
que ce soit par des pressions ou des tentatives d'endoctrinement. Elle ÿengaSe en particulier à n'entreprendre aucune action de neture à compromettre le développement
physique, affectif, intellectuel et social des mineurl ainsi que leur senté et leur sécurité.

ENGAGÈMENT N'7 : RESPÊCT DES SYMBOLES DE tA RÉPUBUqUE
L'association s'engage à respecter le drapeau tricolore, l'hymne national, et la devise de la République.
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